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ANNE-FRANCINE AUBERSON

UN TRÉSOR MONÉTAIRE DU XVe SIÈCLE
DANS UNE CAVE À MORAT FRIBOURG, SUISSE)

Planche 8

Morat, histoire d’une petite ville

La petite ville de Morat s’étend sur la rive sud du lac auquel elle a donné son
nom, au nord de la ville de Fribourg et face au Mont Vully fig. 1). L’origine
de la bourgade, probablement fondée par le duc Berchtold IV de Zaehringen,
remonte à la fin du XIIe siècle. Tour à tour centre d’intérêt des ducs de
Zaehringen, de l’Empire germanique, de l’évêché de Lausanne et de la maison
de Savoie, Morat assit peu à peu sa position par des alliances avec des villes
telles que Fribourg, Berne ou Soleure et par une emprise de plus en plus forte
sur le territoire environnant qui comprenait, au XVe siècle, l’actuel bas district
du Lac, sans Lugnorre ni Môtier. Dès le XIVe siècle cependant, la domination
seigneuriale savoyarde s’était accentuée. Craignant de voir Morat entrer dans la
puissance grandissante de Berne et de l’alliance confédérée, la Savoie plaça des
gens de confiance aux postes administratifs importants, celui de bourgmestre
par exemple.

Au XVe siècle, au moment de la plus grande expansion de l’Etat savoyard
médiéval, la châtellenie de Morat faisait ainsi office de poste avancé dans la
zone d’influence de la Savoie, dont le territoire s’étendait de la Saône à Vercelli
Piémont, I) et de Nice F) au lac de Morat.

En 1416, un incendie détruisit la plupart des maisons en bois de la ville. Aussitôt,
un nouveau règlement de construction beaucoup plus strict fut édicté. De son
côté, pour permettre à la ville de se reconstruire petit à petit, le duc Amédée
VIII de Savoie, dans un document daté du 28 avril, renonça à y percevoir
les impôts pour une durée de quinze ans; il accorda de surcroît à Morat le
droit, pendant dix ans, de prélever une taxe extraordinaire de douze deniers
lausannois sur chaque tonneau de vin exporté.1 Le XVe siècle fut encore marqué
par la fameuse bataille de 1476 qui fit entrer Morat et les Moratois victorieux
dans l’histoire de l’Europe, eux qui contribuèrent aux côtés des Confédérés à
battre Charles le Téméraire devant leurs murs.

Au XVIe siècle, la réforme commença à gagner du terrain dans la région; elle
fut adoptée à Morat dès 1530. La ville était administrée par Berne et Fribourg,
la première gérant les écoles et l’Eglise, la seconde les affaires militaires.
L’allemand se répandit pour finalement s’imposer au détriment du français.

En 1798, après la prise de Fribourg par la France, ce fut au tour de Morat.
La ville perdit ses anciens droits et fut adjugée à Fribourg en 1803, durant la
Médiation.
1 Engelhard 19782, p. 43.
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Après une longue période d’inertie économique, Morat connut, dès la
fin de la Seconde Guerre mondiale, un essor de sa construction ainsi qu’un
développement de son industrie et de son artisanat. L’autoroute A1 lui permit
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Fig. 1 Situation de la ville de Morat.
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également de sortir d’un certain isolement. Enfin, récemment, l’exposition
nationale «Expo.02» contribua au développement touristique de Morat, dont le
centre historique arbore d’ailleurs toujours un caractère très authentique.

Historique des découvertes

Le plan de la ville moyenâgeuse est caractérisé par une rue transversale et trois
rues longitudinales entourées d’une enceinte sur trois côtés. C’est sur la rue
plus large, celle du milieu – la Hauptgasse –, que se tenait le marché. En 1960,
au no 27 de cette même rue, lors de travaux destinés à réunir deux petites caves
en une seule, et de transformations en vue de l’installation d’un monte-charges
dans l’immeuble fig. 2), M. Sigwart Joggi, propriétaire du bâtiment, découvrit
un trésor de monnaies en or.2 Il légua alors onze pièces au Musée de Morat. Le
nombre exact de monnaies qui composaient ce dépôt nous est inconnu, mais
en prêtant foi aux dires de M. Joggi, c’est-à-dire en tenant compte des quelques
pièces «prélevées» par les ouvriers travaillant sur ce chantier, nous pouvons
estimer que ce trésor était à l’origine constitué d’une vingtaine de pièces.

Quel sort les monnaies manquantes ont-elles connu? La destinée de la plupart
d’entre elles nous échappe. Le plus grand des hasards a toutefois porté à notre
connaissance l’existence, dans une collection privée, de trois exemplaires3
que nous avons pu déterminer et faire photographier. Le propriétaire de ces
monnaies, qui travaillait à Morat à l’époque de la découverte, avait pu les
acquérir à un bon prix, selon ses propos.

Le corpus «provisoire» du trésor de la Hauptgassese monte donc actuellement
à quatorze frappes d’or.4

Il est possible de faire un rapprochement entre cette découverte et une trouvaille
beaucoup plus conséquente, également faite à Morat.

Dans une note sommaire datée de 1828, Johann Engelhard5 nous rapporte la
mise au jour, en 1717, de 220 monnaies diverses dans la voûte de la cave d’un
certain Jakob Herrenschwand: 1717). Fand man in dem Gewölbe des Vorkellers
des Herrn Jakob Herrenschwand 220 Stück verschiedene alte Münzen» La
source utilisée par Engelhard, les Murtenabschiede conservés aux Archives de

2 Une présentation succincte de ce trésor et exhaustives de toutes les découvertes
monétaires récentes mises au jour dans la ville de Morat vient d’être publiée A.-F.
Auberson, Des monnaies pour raconter Morat, CAF 10, 2008, pp. 190–215).

3 Deux monnaies proviennent sans aucun doute du trésor de Morat; l’attribution, à ce
même ensemble, de la troisième est plus douteuse, car elle était privée d’étiquette
d’identification et son propriétaire n’a plus un souvenir précis de son acquisition.
Comme elle s’intègre parfaitement dans le corpus, nous avons pris le parti de la
considérer comme en faisant partie.

4 L’association Pro Museo a accepté de racheter les trois pièces de la collection
privée pour les offrir au Musée de Morat. Nous profitons ici de les en remercier
chaleureusement.
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5 Engelhard 19782, p. 85.
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Fig. 2 L’immeuble de la Hauptgasse 27 à Morat tiré de Schöpfer 2000, 143).

l’Etat de Fribourg fig. 3), précise qu’il s’agissait de monnaies d’or.6 Sur le plan
de la ville de Morat de 1734,7 il s’avère que ce Jakob Herrenschwand était
justement le propriétaire du no 27 de la Hauptgasse et qu’apparemment il ne
possédait pas d’autre immeuble à Morat!

Ce sont malheureusement les seules informations que nous ayons sur ce

deuxième trésor. Nous ne connaissons ni le contexte de découverte, ni la
datation, ni la composition, même sommaire, du dépôt.

Qu’a-t-on fait de ces 220 florins? La lecture des Murtenabschiede est à ce
propos bien instructive. Il semble que cette trouvaille ait causé des remous. En
effet, son partage a été porté devant le tribunal. Le jugement conclut finalement
que la totalité du trésor revenait à M. Jacob Herrenschwand, moins 22 pièces
revenant au juge pour salaire de son travail et dédommagement de ses frais.8

Qu’est- il advenu de ce trésor aujourd’hui? Nous n’en savons rien!

6 AEF Murtenabschiede M. 9, p. 49: «Disem Nach ist vor MeHn [Meinen Herren] den
Ehrengesandten auch zur Frag kommen, wem jenige 220 Goldsortes so H. Jacob
Herrenschwand in dem Gwölb seines Hauses Vorkellers beÿ deßen Reparirung
entdekt und gefunden worden, zudienen sollind?»

7 Schöpfer 2000, p. 15, Abb. 11.
8 AEF Murtenabschiede M. 9, p. 49. Pour la transcription et l’aide apportée dans la

compréhension du texte, nous adressons nos remerciements à F. Pajor, Service des
Biens Culturels, Fribourg, et à notre collègue G. Graenert.
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Fig. 3 Extrait du manuscrit Murtenabschiede M. 9, p. 49).

Un seul et même trésor?

D’une part, ni la mention de 1717 ni les informations relatives au dépôt de 1960
ne font état d’un contenant et ne donnent de précision quant à l’endroit exact
de la découverte.

D’autre part, le fait que les deux dépôts soient constitués de monnaies en or
et qu’ils aient été retrouvés dans la même cave nous porte à croire que les deux
cent vingt monnaies mentionnées dans la découverte de 1717 et les pièces de
1960 font probablement partie d’un seul et même trésor.

Dès lors comment se fait-il que l’ensemble des monnaies n’ait pas été
découvert d’un seul coup et que l’on en ait retrouvé une partie près de 250
ans plus tard seulement? L’une des explications pourrait résider dans le fait
que les monnaies de 1960 constitueraient les «exemplaires résiduels» d’un seul
grand trésor, que l’on n’aurait pas vus en 1717, car ils étaient peut-être cachés
plus au fond d’une cavité. Une autre interprétation, qui expliquerait mieux
la découverte en deux temps, serait que nous nous trouvons face à un trésor
unique à cachettes multiples. Au moment propice, le trésor aurait été scindé en
deux parties inégales et chacune d’elles aurait été cachée dans deux cavités sans
doute proches, mais distinctes.

Ces hypothèses émises, nous sommes forcée de nous concentrer sur la
trouvaille de 1960, de surcroît sur les monnaies qui en restent, tout en gardant à
l’esprit que ces quatorze pièces ne représentent qu’un échantillon de l’ensemble.
Ainsi, à côté des informations qu’elles nous livrent, toutes les autres assertions
restent du domaine de la conjecture.

Composition

Si le nombre exact de monnaies que comptait ce dépôt nous est inconnu,
rien ne nous permet non plus de présumer de la nature de sa composition
originelle, en termes de provenance. Autre inconnue: la composition métallique
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de l’ensemble. Par contre, aucun doute quant à celle des quatorze monnaies en
notre possession: elles sont toutes en or. Les dénominations regroupent treize
florins et un salut, provenant de dix ateliers différents.

La carte de répartition des provenances des pièces du trésor de Morat
nous montre leur diffusion fig. 4). On peut constater que, le salut d’Henri VI
excepté, les treize florins émanent d’ateliers impériaux ou rhénans. La zone
de circulation naturelle des saluts s’étendant grosso modo jusqu’au duché de
Bourgogne, il n’est pas étonnant que l’on retrouve ce numéraire sur notre
territoire. Par contre, que signifie la représentation plus que majoritaire des

florins impériaux et rhénans pour notre région?
L’arrivée de monnaies étrangères sur un territoire peut se faire par relations

directes ou par l’intermédiaire des marchés. Les grandes foires et les marchés
hebdomadaires représentaient un élément phare de la vie économique
médiévale. Morat, par sa situation sur l’ancien axe de transit est/ouest et par
son accès aux trois lacs, aurait pu connaître un développement de son marché
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Fig. 4 Provenance des monnaies du trésor de la Hauptgasse 27.
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au niveau suprarégional. La proximité de Berne et de Fribourg en décida
autrement et confina le marché moratois à demeurer foire locale. Toutefois,
ce marché fut quand même fréquenté par des marchands étrangers, tant
français qu’allemands. Aussi y retrouvait-on en vente, à côté des produits locaux
nécessaires aux besoins quotidiens, des marchandises de luxe importées par
ces négociants. Les changeurs et banquiers – Lombards, Piémontais et Juifs9
déployant leur activité au niveau suprarégional, sous la protection des comtes
et des ducs de Savoie –, y jouaient également un rôle notable, préposés qu’ils
étaient à convertir les nombreuses espèces étrangères qui y affluaient. Leur
présence en assez grand nombre confirme l’importance réelle que revêtaient
les marchés moratois.

Nous constatons ainsi que les monnaies d’or circulaient dans un espace
cohérent et que leur usage, qui du reste dominait ailleurs en Suisse à cette
époque, prévalait à Morat également.10

Pour autant que nous puissions en juger sur la base des quelques monnaies à
notre disposition, nous sommes en présence d’un trésor très homogène, non
seulement du point de vue de la composition, mais également en termes de
chronologie. En effet, sur quatorze monnaies, neuf sont postérieures à 1426 et
ont donc peut-être circulé un peu plus de dix ans avant le terminus du trésor
1437).

Cinq pièces ont été frappées entre 1410 et 1433, la seule monnaie vraiment
antérieure étant le florin de Trèves. Les quatre émissions restantes sont peutêtre

des frappes sorties d’atelier entre 1410 et 1419, mais peuvent tout aussi
bien avoir été émises entre 1426 et 1433 et donc plutôt se rattacher au groupe
de florins frappés dès 1426. Il s’agit donc d’un trésor de circulation, qui a été
constitué plus ou moins rapidement et qui inclut quelques frappes légèrement
antérieures. Homogène, le trésor l’est aussi quant à sa valeur pondérale: les
poids des monnaies oscillent entre 3,3 et 3,5 g, avec une moyenne de 3,428 g.

Quatorze pièces, une vingtaine, deux cent quarante, si ce n’est plus, nous
n’avons pas affaire au même genre de dépôt selon le nombre qu’il comportait
à l’origine. Nous savons que nous pouvons d’ores et déjà exclure un trésor de
quatorze monnaies, puisque, lors de la découverte, les ouvriers en ont, d’après
M. S. Joggi, gardé chacun une ou même plusieurs en souvenir. Nous avons vu
que la trouvaille de 1717 et celle de 1960 composaient très vraisemblablement
un seul et même trésor. L’hypothèse la plus probable est donc de considérer
que le dépôt originel se montait à environ deux cent quarante monnaies. Or,
un tel magot représente une richesse certaine, équivalant à environ 168 livres.

9 Rubli/Stucki 2002, p. 79: à Morat, durant une période de 32 ans, vingt-trois juifs
ont exercé des activités liées à l’argent. Les persécutions contre les Juifs connues
dans d’autres villes n’y sont pas attestées. En 1427 par contre, les Juifs sont frappés
d’interdiction à Morat comme à Fribourg et quelques années plus tard, en 1454, on
les retrouve dans la ville.

10 A propos de la circulation de l’or aux XIVe–XVe en Suisse voir Zaech 1999, p. 422;
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Klein/Schmutz 2003, pp. 119–120; Klein 2004, pp. 142–149.
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En termes de pouvoir d’achat, c’est peut-être le prix des maisons qui fournit
le meilleur indice de la valeur de l’argent et de la hiérarchie des fortunes.
Ainsi, vers 1450, une humble maisonnette de paysan se vend 7 à 10 livres 10 à

14 florins), une habitation courante avec soubassement de pierres, édifice en
bois et toit de bardeaux 50 à 60 livres 71 à 85 florins) et une belle maison de
pierres de taille à Fribourg, Lausanne ou Genève entre 100 et 150 livres 142
à 215 florins). Le trésor de Morat permettait donc d’acquérir une opulente
demeure.11

Morat et les trésors alentour

Dans un ouvrage traitant des trésors et trouvailles monétaires du canton de
Vaud paru en 1973, Colin Martin signalait, entre autres, que le Cabinet de
Lausanne conservait trois pièces d’or découvertes à Morat.12 C’était la seule
mention connue d’un trésor monétaire moratois. Des recherches récentes
publiées en 2002 montrent que ce pécule, composé d’un demi-écu d’or de
Charles VII daté de 1438 et de deux florins du Palatinat, le premier attribué à

Louis III 1410–1436) et le second à Louis IV 1436–1449), ne semble en fait
pas provenir de Morat même, mais constituer une partie du trésor de Montet
Cudrefin).13 Il n’y a donc eu, à ce jour et à notre connaissance, aucune autre

découverte de trésor ni sur le territoire de la ville ni même dans la commune
de Morat.

Par contre, la région alentour comprenant le Moratois, la plaine de la Broye
et le pays vulliérain a livré quelques trésors datés du XVe siècle. Ainsi, de la
seconde moitié du XIXe au XXe siècle, les villages de Faoug, Avenches, Montet
Cudrefin), Münchenwiler, Sévaz et Vallon14 ont été le théâtre de découvertes

singulières faisant tour à tour sortir de l’oubli entre deux et 148 pièces qui nous
sont parvenues dans leur totalité ou en partie seulement fig. 5).

11 Morard 1997, pp. 387–388.
12 Martin 1973, p. 96 et p. 105.
13 Geiser/Lagnel 2002, pp. 39 et 40.
14 Faoug: Martin 1973, pp. 93–94; Avenches 1892: W. Wavre, Trouvaille de monnaies
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d’or à Avenches, RSN 3, 1893, pp. 359–362; Avenches 1852: Geiser/Lagnel 2002,
pp. 41–47; Montet: Geiser 1999, pp. 99–100 et Geiser/Lagnel 2002, pp. 37–41;
Münchenwiler: Klein/Schmutz 2003, pp. 107–108; Sévaz: Martin 1959, pp. 27–32;
Vallon: Auberson 1992, p. 155.
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Prove- Morat Faoug Avenches München- Avenches Montet Sévaz Vallon
nance 1892 wiler 1852 Cudrefin)

Compo- AV AV AV AV AV/AR AV AV AV/AR
sition

Monnaies env. 240 8 25 une une 23 148

découvertes centaine centaine
Monnaies env. 240 8 25 57 une 23 16
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d’or centaine
Monnaies 14 8 22 2 28 23 23 148
conservées

Fig. 5 Comparaison du trésor de Morat avec d’autres découvertes
dans les environs de Morat.

La comparaison entre notre trésor et ceux que nous venons de citer suscite
certaines observations que nous nous devons de relever. Plusieurs aspects
particuliers à l’une ou l’autre ou même à plusieurs découverte(s) peuvent en
effet être mis en exergue fig. 6).

Prove- Morat Faoug Avenches München- Avenches Montet Sévaz Vallon
nance wiler Cudrefin)

Découverte 1716 1873 1892 1923 1852 1848 1909 1986
1960

Bâtiment/ maison grève maison – – maison maison église

Autre lac
Contexte cave, dans cave, – dans cave, chambre, nef,

dans le dans le dans le sous un sous un
la sable le sol sable mur plancher plancher

voûte sous une
pierre

Contenant – – – – – – cassette tirelire
Terminus 1437 1422 1422 1464 1471 1476 1485 1485

Fig. 6 Découverte, contexte et terminus des trésors de la Broye.

Morat est incontestablement le seul exemple d’une trouvaille en deux temps.
Par ailleurs, excepté celui de Vallon, mis au jour dans la nef de l’église, les
trésors découverts dans des bâtiments l’ont tous été dans des maisons «civiles» 15

A Morat, Montet et Avenches trésor de 1892), les monnaies ont été dissimulées
dans une cave, dans une voûte pour le premier, dans le mur, à quelques dizaines

15 La maison de Sévaz était toutefois occupée par un prieur.
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de centimètres de profondeur sous une pierre pour le deuxième, dans la terre
battue pour le troisième.16 A Sévaz et à Vallon, un trou plus ou moins profond
creusé sous un plancher a servi de cachette. Quant au trésor découvert à

Avenches en 1873 et à celui de Faoug, ils avaient été enfouis dans le sable, à une
profondeur inconnue.

Hormis celles de Sévaz et de Vallon quiavaient respectivement été rassemblées
dans une cassette et une tirelire, les autres monnaies avaient apparemment été
déposées en vrac, sans contenant. Il paraît toutefois invraisemblable que ces six
trésors aient été cachés sans que les pièces aient au préalable été regroupées
dans une bourse, ne serait-ce qu’en tissu – on imagine en effet mal le détenteur
d’un magot conséquent l’enfouir sans un minimum de précautions favorables
à sa récupération; il est donc probable que le matériau du contenant17 s’est
entièrement désagrégé ou alors que les inventeurs, tout à l’excitation de leur
incroyable découverte, n’ont pas été attentifs à l’éventuelle présence de résidus
organiques.

Enfin, bien que les dates de terminus se situent dans une fourchette de plus de
soixante ans, est-il raisonnable de considérer tous ces trésors comme ayant trait,
de près ou de loin, aux guerres de Bourgogne? En ce qui concerne Avenches
et Montet, les présomptions d’un enfouissement à la faveur de l’insécurité qui
régnait dans ces terres qui voyaient s’affronter Bourguignons et Confédérés
sont grandes. Sévaz et Vallon, avec leur terminus post bataille de Morat, illustrent
probablement la vivacité du traumatisme subi par la population lors des guerres
de Bourgogne. Quant au trésor de Faoug, bien que le terminus soit précoce, il
est composé entre autres de cinq frappes du duc de Bourgogne Philippe le Bon
– père de Charles le Téméraire –, écus émis pour le Brabant et les Flandres
dès 1419 et jusqu’en 1467! S’il avait un quelconque lien avec les guerres de
Bourgogne, il aurait certainement comporté des émissions du Téméraire.

Nous laissons pour l’instant volontairement de côté le cas du trésor de Morat,
dont il sera largement question plus loin.

16 Voir Geiser 1999, note 6 et Geiser/Lagnel 2002, p. 37.
17 Matériau périssable tel que cuir, étoffe ou bois.
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Prove- Morat Faoug Avenches München- Avenches Montet Sévaz Vallon
nance 1892 wiler 1852

Florins 5 3 1 7 6
impériaux

Florins 7 7 1 2 15 5 10

rhénans
Pays-Bas 5 4 1 25 2

bourguignons

129

Evêché 1 14
d’Utrecht
Royaume 1 3 2 2 3 1
de France
Frappes 1 1 1
féodales

Seigneuries 8 4 4 6
et royaume

italiens
Royaume 5 1

d’Angleterre
Royaume 1

du Portugal
Total 14 8 22 2 57 23 23 16

Fig. 7 Provenance des monnaies.

Pour ce qui concerne la composition proprement dite fig. 7), on peut relever
que les monnaies rhénanes et celles issues des ateliers impériaux, minoritaires
dans les trésors avenchois, attestées à un seul exemplaire dans le dépôt de
Münchenwiler et inexistantes dans celui de Faoug, sont largement majoritaires
dans les trésors fribourgeois et vulliérain;18 y sont représentées les émissions
des archevêchés de Cologne et de Trèves ainsi que les frappes du Palatinat, et
de la ville impériale de Bâle. Les florins de Mayence sont quant à eux présents
à Morat, Münchenwiler, Montet et Vallon, ceux de Francfort à Morat, Sévaz et
Vallon, ceux de Nördlingen à Morat et Sévaz. Une seule frappe de Dortmund
est attestée, à Vallon.

On retrouve les florins des Pays-Bas bourguignons Brabant, Flandres,
Hollande, etc.) dans les trésors d’Avenches, Faoug, Münchenwiler et Sévaz,
mais dans aucun des trois autres dépôts. Seuls deux trésors contiennent des
monnaies de l’évêché d’Utrecht: il s’agit de Morat qui n’en comprend qu’une
seule et Avenches 1852) qui, par contre, en a livré quatorze.

Certaines émissions ne sont avérées que dans un seul dépôt; c’est le cas,
dans les trésors d’Avenches 1852 et 1892) et de Sévaz, des émissions féodales
françaises – vicomté du Béarn, principauté d’Orange, ville de Metz –, des

18 Nous n’avons sciemment pas tenu compte des monnaies d’argent de Vallon, en ne
prenant pour comparaison que les pièces d’or.
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monnaies des états italiens – seigneurie de Bologne, duchés de Milan et de
Savoie, république de Florence – et du Royaume du Portugal.

Les écus du Royaume de France apparaissent partout, hormis à Münchenwiler
et à Vallon.

Enfin, les émissions des états italiens états pontificaux, Savoie, Milan,
Florence, Venise et Naples) se retrouvent dans les deux trésors avenchois ainsi
que dans ceux de Sévaz et Montet. Quant aux frappes du royaume d’Angleterre,
seuls les dépôts d’Avenches 1852) et de Sévaz en recèlent.

Bien que la région bernoise à l’est du Moratois bénéficie aujourd’hui d’une
excellente publication de synthèse19, aucun trésor de florins, si ce n’est le petit
dépôt de Münchenwiler déjà mentionné, n’y est répertorié pour la période qui
nous intéresse env. 1430–1480).Aussi nous a-t-il semblé intéressant de prolonger
les comparaisons hors de nos frontières et d’étendre nos recherches aux trésors
publiés, à notre connaissance, en France, en Belgique et en Allemagne, tout en
nous limitant à l’espace de diffusion des florins allemands.

et les trésors français

Notre tentative de comparaison s’est basée sur les trésors inventoriés par Jean
Duplessy,20 auxquels il faut ajouter celui de Langres, découvert en 1987 et
publié en 1998, qui satisfait aux mêmes critères.21 Nous n’avons tenu compte
que des dépôts qui comportaient des monnaies d’or et ceux dont les termini
d’enfouissement étaient antérieurs à la bataille de Morat fig. 8).

Provenance/ Langres Lille Montcharvot St-Quentin Pozières Beaujeu

Enfouissement 1433 1434–1435 1436–1450 1436–1461 1436 1444–1453
Florins impériaux 1 3 x

Florins rhénans 1 1 2 1 5 x
Pays-Bas 8 1 2 x x
bourguignons
Evêché d’Utrecht 2 1 1

Royaume de France 13 8 3 5 x x

Féodales françaises x x
Royaume 2 1 x
d’Angleterre
Seigneuries x x

italiennes
Total 23 14 6 10 564 510
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Fig. 8 Provenance et terminus des trésors français.

19 Klein/Schmutz 2003.
20 Duplessy 2000, pp. 1027–1028.
21 23 monnaies d’or, terminus d’enfouissement: 1431; Bompaire 1998.



UN TRÉSOR MONÉTAIRE DU XVe SIÈCLE DANS UNE CAVE
À MORAT FRIBOURG, SUISSE)

Jean Duplessy remarque tout d’abord que la plus grande partie des monnaies
germaniques ont été découvertes dans le domaine bourguignon, dans le comté
de Flandre – Lille22 –, en Picardie – Pozières23 –, dans le comté et duché de
Bourgogne – Beaujeu24 – ainsi que dans des régions limitrophes – Montcharvot.25

Ensuite, il observe que «c’est le XVe siècle qui est la période significative pour
la pénétration en France des monnaies germaniques» 26 Il constate enfin que
celles-ci – essentiellement des florins du Rhin et florins affaiblis des Pays-
Bas – sont présentes dans près de la moitié des trésors recensés et dans des
proportions conséquentes dans certains d’entre eux.

Toutefois, pour les exemples datés du deuxième quart du XVe siècle qui nous
intéressent et si l’on excepte les deux trésors pour lesquels nous ne possédons
pas de donnée chiffrée – Pozières et Beaujeu –, il ressort de la composition de
chacun des quatre dépôts restants que la proportion de monnaies germaniques
demeure restreinte, pour ne pas dire confidentielle, et que ce sont bien
évidemment les monnaies françaises qui prédominent 50% et plus). L’apport
de monnaies contemporaines issues d’ateliers lointains reste par conséquent
limité, dans la mesure où les aires de circulation des monnaies s’inscrivent,
semble-t-il, dans un espace régional avant tout.

Qu’ils renferment un petit 6) ou un grand nombre de pièces – plus de 500
–, rares sont les dépôts qui présentent une composition similaire au nôtre.
Celui de Beaujeu est peut-être, toutes proportions gardées, celui qui est le plus
comparable. En effet, quand bien même on ne peut établir de pourcentages,
faute de données exactes, et excepté le fait qu’il ne comporte pas de monnaies
d’Utrecht, tous les florins attestés à Morat le sont à Beaujeu également.

et les trésors belges

Les ouvrages d’André van Keymeulen recensant les trésors monétaires modernes
et d’Aimé Haeck inventoriant les trésors médiévaux, respectivement publiés en
1973 et 1996, constituent tous deux les pendants belges aux travaux de Colin
Martin, Ulrich Klein et Daniel Schmutz pour la Suisse; ils se sont révélés être les
sources les plus complètes et synthétiques correspondant à notre recherche. 27

Si l’on tient compte d’un terminus d’enfouissement proche de celui de
Morat, donc dans les années trente-quarante, seuls trois dépôts peuvent être

22 14 monnaies d’or, terminus d’enfouissement: 1434–1435; A. Blanchet, Chronique,
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RN 1910, p. 236.
23 564 monnaies d’or, terminus d’enfouissement: 1436; RN 1837, pp. 378–379.
24 510 monnaies d’or, terminus d’enfouissement: 1444 E. André, Chronique, ASFNA

1894, pp. 421–431.
25 6 monnaies d’or, terminus d’enfouissement: 1436; A. Chabouillet, Revue des

Sociétés savantes des Départements 2, 1876, p. 34 et 2, 1877, pp. 103–106.
26 Duplessy 2000, p. 1028.
27 Voir Van Keymeulen 1973 et Haeck 1996.
































